
MERCREDI 

1G 
FÉVRIER 

83° ANNEE. 

N° 11 

urnal dn Lo 
ORGANE DEPARTEMENTAL - Paraissant les Mercredis & les Samedis Clr

-
:
 ^-i™

1
"* ~

+ 

AVANTAGES DE LA SAGESSE 
« Plus que jamais, les paysans de 

France doivent produire et surproduire », 
a proclamé le Maréchal à l'assemblée gé-
nérale des syndics de la Corporation 
paysanne, cependant que, par la voie 
administrative, on exhortait de nouveau 
les cultivateurs à livrer la totalité de 
leurs céréales panifiables, afin que la 
« soudure » puisse être obtenue à peu 
près normalement. Et c'est aussi, par la 
voie des évêques, l'Eglise qui, sur ca 
point, rappelle aux agriculteurs leur de-
voir de charité chrétienne, de solidarité 
française, voire de simple humanité. 
Ainsi l'évêque de Saint-Claude qui les 
met ainsi en face de leurs responsabili-
tés : « L'égoïsme est toujours laid et 
condamnable ; dans l'occurrence, il serait 
odieux et criminel. Il s'agit, en ell'et, de 
sauvegarder des vies humaines... Il s'agit 
même de sauvegarder la paix publique : 
la faim est mauvaise conseillère. » 

Déjà, l'an dernier, une campagne avait 
été entreprise dans la même intention, et 
cette campagne eut les résultats qu'on en 
attendait. Ces campagnes sont en quelque 
sorte de persuasion ; elles font appel au 
patriotisme et aussi à la raison du 
paysan français. 

On voudrait que toutes les difficultés 
qu'ont à résoudre actuellement les res-
ponsables de notre subsistance puissent 
s'aplanir par les mêmes moyens. Et pas 
seulement en ce qui concerne la produc-
tion et la répartition de ce qui nous est 
nécessaire pour vivre, mais même quand 
il s'agit de plus hautes-questions de la 
politique générale de la France. 

Les solutions du bon sens sont les meil-
leures, et l'on peut même affirmer qu'il 
n'en est pas d'autres pour soulager un 
pays malaisé. Malheureusement, c'est au 
bon sens que les hommes ont le moine 
spontanément recours ; c'est d'abord à 
l'impulsion de leurs passions qu'ils obris-

et surtout pourrait-on dire, 

quand c'est à leurs passions qu'ils doi-
vent d'avoir été frappés par l'infortune. 

Les paysans français n'ont rien perdu, 
bien au contraire, à écouter les avis qui 
leur avaient été donnés l'année dernière. 
Il s'est même trouvé que leur devoir de 
solidarité nationale s'accordait fort exac-
tement à leur intérêt personnel. 

On peut quasi assurer qu'il en est île 
même dans toutes les circonstances et que 
le penchant de l'homme à échapper aux 
disciplines communes complique sa lâ-
che et souvent lui porte un préjudice 
notable. Comment en' serait-il autrement, 
puisque toute l'expérience humaine dé-
montre que le maheur n'atteint que ceux 
qui ne se sont pas préparés à l'éviter '! 

Sans doute, dans la vie privée des gens, 
cette règle semble-t-elle souffrir beaucoup 
d'exceptions, encore que la maladie elle-
même épargne souvent ceux qui se pré-
munissent contre elle par une hygiène 
physique et morale appropriée. Mais, 
dans la vie des peuples, la règle de pru-
dence, de prévoyance et de clairvoyance 
est absolue. 

- S'il était possible de remonter avec 
certitude le cours de l'histoire, on décou-
vrirait, à l'origine de toutes les époques 
défavorables pour une nation, des fautes 
commises par celle-ci ou par les gouver-
nements auxquels elle s'était confiée. 
Convainquons-nous donc de cette vérité 
que la sagesse est toute puissante, que les 
peuples qui se conforment à ses enseigne-
ments et à ses inspirations échappent 
toujours aux coups du sort. 

Et qu'on n'allègue point que de la sa-
gesse procède toute morale sociale en-
nuyeuse ou monotone. Il est aisé d'obser-
ver que la vie publique désordonnée 
condamne chaque individu à pâtir du 
désordre général. 

Sachons nous amender pour ne point 
nous exposer aux mesures de rigueur 
qu'appelle toujours l'indiscipline. 

CHLPCNICUE DU LOT 

sent, même. 
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Remaniement ministériel 
en Italie 

M. Mussolini a procédé à un remanie-
ment complet du ministère italien. 

M. Mussolini reprend la direction du 
ministère des Affaires étrangères, avec M. 
IVastiuiani, ambassadeur, comme sous-se-
crétaire. Le comte Ciano est appelé a 
faire partie pour 3 ans du Grand Conseil 
du Easeisme. 

Campagne anti-tuberculeuse 
La lutte contre la tuberculose dans_ la 

période que traverse notre pays doit être 
menée avec encore plus de diligence et de 
vigueur^ et - chacun - le comprendra ■ sons | enmmerei.-il, ri ni 
explication superflue. 

Elle nécessite une organisation active et 
Figenc bénéficie d'un dispensaire dont les 
services rendus sont indiscutables. 

L'appel qui a été fait à. la population 
de notre cité sera entendu et chacun lui 
réservera le meilleur accueil car, par sa 
nature, cette œuvre est bien le terrain où 
l'union de tous no saurait souffrir d'ex-
ception. 

EN PEU OU MC2TS..,. 

S Deux bandits ont fait irruption dans 
la boulangerie de Mlle Petellat, à Lyon, 
et se sont fait remettre une boîte qui 
contenait 200 kilos de tickets de pain. 

g Les bruits au sujet du voyage au Por-
tugal du général Franco, Chef de l'Etat 
espagnol, sont dénués de tout fondement. 

l'a; 9 Nous apprenons la. moi 
80 ans de Mme Frédéric Mistral, décédée 
à Haillàne, dans la maison où, un demi-
siècle, elle avait été unie au grand poète. 
Elle lui aura survécu vingt-quatre ans. 

$ Le 100.000' prisonnier libéré au titre 
de la relève est arrivé à Compiègne. 

0 Selon une estimation du département 
du commerce américain, les dépenses mo-
tivées par la guerre actuelle se montent 
pour l'ensemble des belligérants à 420 
milliards de dollars environ. 

9 Neuf personnes dont sept fonctionnai-
res ont été arrêtées à Chartres pour trafic 
de bons de pneumatiques. 

• 0 La Fête des Mères se déroulera cette 
année le 30 mai, sous les auspices du 
Commissariat général à la F"amille, et 
aura un caractère de solennité. 

LA TELEVISION 
VA ENTRER CHEZ NOUS 

Cependant que le cinéma français, 
vaille que vaille, essaie de maintenir 
une position qui, avant guerre, était 
privilégiée, des techniciens étrangers 
travaillent dans leurs studios à per-
fectionner la plus bouleversante des 
inventions. 

C'est ainsi qu'à Berlin s'est créé un 
Palais de la Télévision qui, sous l'im-
pulsion du Dr Engler, a réalisé au 
cours de ces dernières années, aussi 
bien au point de vue industrie] que 

L'ABATAGE DES ANIMAUX 
VICTIMES ©ACCIDENT 

Les modalités d'abatage ou d'achat des 
animaux victimes d'accident, malades ou 
ne présentant pas l'apparence normale 
d'animaux de boucherie, telle qu'elle était 
définie par la réglementation en vigueur 
(loi du 27 septembre 1941) vont être mo-
difiées et complétées par une loi qui pa-
raîtra incessamment au Journal Officiel. 

Ce nouveau texte comporte trois mesu-
res essentielles : 

1. Autorisation d'abatage sur place en 
cas d'urgence des animaux victimes d'ac-
cidents. 

2. Latitude laissée aux propriétaires 
d'animaux susceptibles de l'aire l'objet 

| d'une saisie de demander le paiement 
après abatage. 

3. Achat par les groupements d'achat 
et de répartition des animaux victimes 
d'accidents qui n'auront pas été acquis 
par les commissions d'achat. 

Déclarez les vacances 
et mutations de logement 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral 
en date du 9 décembre 1942 semblent avoir 
été perdues de vue par l'ensemble de la 
population cadurcienne, il est rappelé 
qu'il existe à la Préfecture du Lot une 
Commission de classement des logements 
chargée de l'examen des demandes ue mu-
tations de logements à usage d'habitation 
situés sur le territoire de la ville de 
Cahors. 

En vertu de cet arrêté, les propriétaires 
possédant des immeubles à Cahors et les 
locataires appelés à changer de local dans 
•elle ville doivent soumettre toute vacance 
le logement et tout projet de mutation à 

L'examen de la Commission. 
Il s'agit d'un règlement d'intérêt géné-

ral. Aussi l'Administration n'hésitera-
t-elle pas à user de son droit de réquisi-
tion toutes les fois que lui sera signalé 
un propriétaire qui aura cherché à se 
soustraire à l'obligation édictée par cet 
arrêté. 

il est spécifié que les demandes de mu-
tation ne subiront aucun retard et qu'il 
sera tenu compte des intérêts lie chacun 
dans la plus juste mesure. 

CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

avons pu assister, dans une s-imultn 
néité qui décale le temps et l'espace, 
à des enregistrements-et à des émis-
sions directs, qui sont la plus grande 
réussite qu'on ait obtenue aujourd'hui 
dans ce merveilleux domaine de la 
télévision. 

Parallèlement à l'effort d'ingénieurs 
qui ont fini par résoudre leurs pro-
blèmes techniques et, ainsi, faire en-
trer dans une phase pratique ce qui 
n'était, jusqu'à présent, qu'un champ 
d'expériences permettant, il est vrai, 
les plus heureuses hypothèses pour 
l'avenir, des commerçants ont étudié 
les possibilités d'un marché étendu de 
la télévision. 

Dores et déjà, les uns comme les 
autres sont arrivés à des résultats dé-
finitifs. Bientôt, et il semble que ce 
soit aussitôt après la guerre, l'appa-
reil de télévision entrera dans notre 
vie publique. Entre les mains de di-
recteurs de salle, elle sera d'abord le 
plus étonnant des prodiges, mais elle 
passera bientôt d::ns notre vie privée 
et sera partie intégrante comme le té-
léphone et la T.S.F-. 

Evidemment, cela apportera quel-
ques modifications dans le rythmé de 
nos mœurs. 

Le cinéma, lui aussi, n'a pas fini 
d'évoluer, et il est certain qu'après le' 
cataclysme quatre-vingts pour . cent 
des films qui passeront sur les écrans 
du monde seront en couleurs et, mê-
me, en relief. (Presse-Informations). 
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AUX FUMEURS 

La validation de la carte 
L'Administration des Finances commu-

nique : tt, 

Les consommateurs titulaires d'une 
carte de tabac /sont informés qu'il sera 
procédé, dans le courant du mois de mars, 
à la validation de leur carte de tabac. 

A cet effet, il leur sera remis par là 
mairie, en même temps que les titres d'ali-
mentation valables pour le mois de mars, 
un ticket spécial contre détachement du 
coupon n° 8 de la feuille semestrielle 
d'alimentation et sur présentation de leur 
carte de tabac. 

Le ticket de validation devra être remis 
dans le courant du mois de mars, et avant 
le 31 au plus tard, au gérant du débit de 
tabac dans lequel le consommateur est 
inscrit. La carte d'alimentation devra être 
représentée avec la carte de tabac au mo-
ment de la remise du ticket au débitant. 

Faute de remplir ces formalités en 
temps voulu, le consommateur sera rayé 
des listes d'inscription de son débit. Pour 
s'épargner des démarches supplémentai-
res, les consommateurs ont intérêt : 

!•' à ne pas omettre de se munir de leur 
carte de tabac lorsqu'ils se présenteront 
à la mairie pour recevoir leurs titres 
d'alimentation du mois de mars ; 

2° à conserver soigneusement le ticket 
spécial de validation de leur carte de la-
bac en attendant de le remettre à leur 
débitant. 

Ces dispositions ne sont pas applica-
bles aux cartes de tabac délivrées pour 

prisonniers de guerre en captivité. 

L'Aéro-Club du Qucrcy invite tous ses 
membres ainsi que tous les élèves des 
sections de vol sails moteur et de modèles 

livrés v,',„« I réduits à l'Assemblée générale annuelle 
»? J-J.iN"* ~r,uru" «eur're ■frfftdjter -W43 a lia heu-

res du matin dans les locaux du Centre 
.Sylvain-Rescoussié, 14, rue Wilson. A 
l'ordre du jour de cette Assemblée sont 
inscrits : les comptes rendus financier et 
moral, le changement des statuts de l'as-
sociation et le renouvellement ciu Comité 
Directeur. 

Seuls pourront voter les membres du 
club ou les élèves des Sports Aériens 
ayant atteint 18 ans. 

L'Aéro-Club a le plaisir d'informer lis 
élèves des Sports Aériens que l'activité 
des cours techniques et des modèles ré-
duits est à nouveau autorisée. 1 

En conséquence les séances de modèles 
réduits reprennent dans tous les établis-
sements scolaires. 

Les cours techniques pour la prépara-
tion au certificat élémentaire des Sports 
Aériens vont reprendre au Centre Sylvain-
Hescoussié les mardi et vendredi soir à 
partir du 10 lévrier. 

Les élèves de la section de vol sans 
moteur sont priés d'y assister, leurs con-
naissances techniques étant jugées trop 
insuffisantes* 

AU CONSEIL DES MINISTRES 
Le Chef du Gouvernement a réuni les 

ministres en Conseil sous sa présidence, 
le 0 février, à 10 heures, à l'Hôtel du 
Parc. 

Le Président Laval s'est fait rendre 
compte par les ministres intéressés de 
l'état des questions en cours de discus-
sion avec les autorités allemandes. 

I.e Conseil national, — Le Conseil a 
ensuite examiné et approuvé le principe 
et les grandes lignes d'un projet de loi 
créant et organisant le Conseil national 
sur des hases nouvelles. 

La main-d'œuvre française en Alterna-
(/ne. — Il a également adopté une loi 
instituant le Commissariat général à la 
main-d'O'uvre française en Allemagne, 
qui sera chargé de veiller à la situation 
morale et matérielle des travailleurs 
français eu Allemagne et de leurs fa-^ 
milles. 

Sur la proposition de M. Bichelcnnr, 
ministre secrétaire d'Etat à la Production 
industrielle et aux Communications, le 
Conseil a décidé de faire bénéficier du 
tarif militaire sur les chemins de fer 
français les travailleurs en Allemagne ve-
nant passer leur congé en France; 

L'extension des superficies des terres 
labourables. — Enfin, M. Max Bonnafous 
ministre secrétaire d'Etat à l'Agriculture 
et au Ravitaillement, a entretenu le Conseil 
d'un projet tendant à l'extension des su-
perficies des terres labourables. A la 
demande du ministre, le Conseil a décidé 
de recueillir l'avis de la Corporation 
paysanne' avant de se prononcer définiti-
vement sur le texte dont il était saisi. 

Les vacances de Pâques 
et du Mardi-gras 

La date des vacances de Pâques est 
d'ores et déjà fixée. Les écoles et lycées 
seront termes du 17 avril au 3 mai. 

Les vacances du Mardi-gras auront lieu 
(lu 6 au 12 mars. 

Echange pommes de terre 
Comme les années précédentes, les pro-

ducteurs ayant l'habitude d'échanger des 
pommes de terre avec des cultivateurs voi-
sins, dont les terrains, de par leur nature 
ou leur altitude permettent d'obtenir de 
bons tubercules pour la plantation, seront 
autorisés à le faire. 

Pour obtenir l'autorisation de transport 
nécessaire, ils devront adresser à : Bureau 
de la pomme de terre, Service des auto-
risations, Maison de l'Agriculture à 
Cahors, une demande écrite spécifiant : 
al leur nom et adresse ; 61 nom et adresse 
du fournisseur ; c) quantité à échanger ; 
(7) le jour et le moyen de transport. 

L'autorisation leur sera délivrée dans 
les 48 heures. Toute demande doit être 
accompagnée d'une enveloppe timbrée pour 
réponse. 

Le marché noir 
En Espagnol, Amédée Soloya, trouvé 

porteur de 15 complets d'hommes, a été 
arrêté alors qu'il se rendait à Capdenac. 
Ses complices ont été également écroués.. 

Délégation spéciaie 
La composition de la délégation spéciale 

de la commune de Vaylats est ainsi modi-
fiée : M. Jean-Marie Duffas, président ; 
JIM. Cavalié, Deilhes et Rescoussié, mem-
bres. 

Gendarmerie 
■ M. le capitaine Bardes, ancien lieute-

nant de gendarmerie Ji Gourdon," puis à 
Figeac, est nommé au commandement des 
brigades d'Issoudun. Nos félicitations. 

Ecole régionale d'administration 
Par ordre de mérite, ont été définitive-

ment admis à l'examen d'agents adminis-
tratifs communaux pour le département 
du Lot : MM. Catalogne Paul, Boudou 
Georges, Ouvrieu Charles, Paganel Mau-
'rice. 

ON VA « TOURNER » 
DANS LE LOT 

Une grande firme cinématographique va 
mettre à l'écran le récent roman de M. 
Pierre Benoit, intitulé « Lunegarde » ; 
uni' partie de la scène se déroule au vil-
lage qui porte ce. nom, situé en plein 
Causse, non loin de Gramat. Nul doute 
que, comme ses aînés, ce film ne connaisse 
tout le succès qu'il mérite et que nous 
lui souhaitons. 

SUBVENTIONS 
POUR REBOISEMENT 

1. Il est rappelé aux communes et aux 
particuliers que les reboisements peuvent 
bénéficier ue subventions en argent de 
i Ltat, pour les reboisements suivants ; 

u) rcuoisemeiits sur des parcelles d'au 
moins 5 hectares d'un seul- tenant, soit 
taisant partie d'un groupe de parcelles 
coiitlguës de 5 hectares ciejà boises ou à 
reboiser ; 

U) reboisements à la suite d'incendies 
de forêts ; 

c) reboisements enrichissant la forêt 
par introduction d'essences nouvelles 
ipins ou cèdres à la place de leuillus, par 
exemple) ; 

a) plantations d'alignement d'au moins 
10» piants ue hautes tiges (peupliers no-
tamment). 

2. Ces subventions de l'Etat ne soul 
accordées qu'en argent, à l'exclusion de 
toute subvention en nature. Les plants et 
grames sont a 'obtenir soit par production 
uirecte, soit par achat chez un pépinié-
riste titulaire ue la carte professionnelle. 

Les taux maxima de la subvention, par 
rapport aux irais totaux de reboisement, 
sont : 00 0/0 pour les communes, 50 0/0 
pour les particuliers, dans le cas a) 
dessus. 

3. Les demandes de subventions sont à 
adresser, avant le l't décembre pour le 
printemps suivant, avant le 1"' juin pour 
i automne suivant, au Chef du Service 
froiestier, 24, rue Clemenceau à Lanors, 
qui fournira tous renseignements complé-
mentaires. 

S.N.C.F. 
Avis de concours. — La S.N.C.F. fait 

connaître qu'un concours en vue du re-
crutement des apprentis de la promotioi 
1943-1910 aura lieu le 1" avril 1943 aux 
ateliers de Périgucux et aux dépôts de Li-
moges, Isrive, Capdenac, etc.. 

Les parents que cette question intéresse 
sont priés d'adresser leur demande, avant 
le lo mars prochain, soit aux chefs des 
établissements de ce.s localités, soit à M. 
i ingénieur-Chef d'arrondissement du 
teriei et de la traction, 12, rue 
'Comte à lirive. 

il est précisé que pour être admis à 
participer au concours, tout candidat 
doit : être Français ou naturalisé Fran-
çais, avoir moins de 16 ans et plus de 
14 ans au 20 octobre 1943. Aucune dis-
pense d'âge ne sera accordée, être titu-
laire du certificat d'études primaires ou 
justifier d'une instruction secondaire ou 
technique d'un degré équivalent à celle de 
ni classe du yours supérieur année des 
écoles primaires élémentaires. 

11 est rappelé que les candidats ue peu-
vent postuler que pour un seul centre sur 

réseau et aans la zone non occupée. 

Prix du café 
piix maximum de vente du café est 

ainsi nxe -(taxes et droits compris) : 
Café par. — Les 30 gr., 2 ir. 50 ; 

u0 gr., 5 fr. 
Mélange café-succédanés. — Les 150 

t fr. 50. 

ma-
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A la population 
Le Préfet du Lot rappelle à la popu 

lation qu'elle est tenue de signaler à h 
Gendarmerie tout fait de nature à inté-
resser la sécurité publique, et notamment 
le survol du territoire par des avions 
étrangers et l'atterrissage de parachutistes 
OU de matériel parachuté. 

Taux de la ration de café 
et succédanés 

Les consommateurs du département sont 
informés que la ration de mélange de 
cale et succédanés a été fixée pour le 
mois de février à 1511 dont 15 et 
café pur. 

Prix des légumes secs 
Le prix de vente maximum des légu-

mes secs est ainsi fixé : 
Haricots : ehevriers, flageolets verts, 

t.i fr. 50 ; soissoils et bouquets de sois-
sons, 1.) fr. ; lingots blancs, flageolets, 
resms, gros plats, 14 fr. 50 ; lingots des 
Landes blancs, autres, 12 fr. 70. 

Lentilles : vertes, blondes, 15 fr 
brunes, 11 fr. 

l'ois : blancs, 11 fr. 511 ; verts. Il fr 
Fèves et féveroles : 10 fr. 70. 

50 

on. 

du 
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Radio-Théâtre d'Oc 
Les fidèles auditeurs des émissions 

théâtre d'Oc écouteront dimanche 14 
vner, a 11 h. 15, Juliette Dissel et sa 
compagnie sur les antennes de Radio-
loulouse. Au programme : un beau poè-
me, des devinettes (avec récompenses aux 
auditeurs) ét les chansons demandées. ' 

llllilllllllllllllllllllllllllllllHIIIIHllliliii» 
MADAME, 
MADEMOISELLE, 

Avez-vous visité l'EXPOSITION PER-
MANENTE et sans cesse renouvelée des 
TRAVAUX DE COUPE-COUTURE réalisés 
par les Elèves des 

COURS PIOIER 
12, Boulevard Gambetta, Citlwrs 

Ailez-y ! on n'y parlera 
ni de politique ni de guerre I 
Le Comité ' du Cercle Gambetta a eu 

l'heureuse idée de reprendre une tradi-
tion que la guerre avait interrompue. 

Nous voulons parler de ces très iute-
.essantes séances qu'il donnait pendant la 
saison d'hiver et auxquelles assistait un 
nombreux public amateur de littérature 
et d'art. 

Ces réunions se tenaient dans les lo-
caux du Cercle que les circonstances ont 
endu indisponibles. Cette difficulté a été 

levée grâce à la bienveillance de M. le 
Préfet qui a accordé aux organisateurs lu 
belle salle du Conseil Général. 

Il est bien entendu que ces réunions 
.cront consacrées à des sujets qui ne 
toucheront ni de près ni de loin à la po-
litique ou à la guerre. Là on n'en enten-
dra pas palier ! 11 s'agira de littérature, 
de poésie, de musique, etc., de toutes 
ces nobles préoccupations de l'esprit oit 
l'on peut trouver quelque dérivatif aux 
tristesses de l'heure présente. 

il a clé décidé de. les (tonner le diman-
che de 5 à 7 heures pour épargner aux 
auditeurs d'avoir à sortir par le noir 
total qui règne le soir dans les rues de 
Cahors. 

Cette série sera inaugurée le dimanche 
21 février, de 17 à 19 heures, dans la salle 
du Conseil Général, par une causerie de 
M. Emile Laporte sur la poésie de Bau-
delaire. 

L'entrée est gratuite et tout le monda 
est cordialement invité. 

Nous félicitons le Cercle Gambetta de 
sou heureuse initiative et nous sommes 
assurés qu'elle réunira un nombreux 
public. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous avons 

appris la mort de Mme Edgar Maillé, née 
Marcelle Fe.yt, dame employée à la Pré-
fecture d'Agen, décédée à l'âge de 50 ans. 

Mme Edgar Maillé était la fille de M. 
Léon F"eyt, qui était chef de division à 
la Préfecture du Lot où il a laissé le sou-
venir d'un fonctionnaire compétent et 
dévoué. 

Les obsèques de Mme Edgar Maillé ont 
été célébrées à Agen et l'inhumation de 
la regrettée disparue a eu lieu, mardi ma-
tin, ' à 11 heures 1/2, au cimetière de 
Cahors, en présence d'une nombreuse 
assistance. 

Nous adressons à M. Edgar Maillé, à 
tous les parents nos bien sincères condo-
léances. 

A 
Nous avons appris avec peine la mort 

de Mme Philippe Soulillet, décédée à 
Cahors à l'âge de 71 ans. 

Figure bien cadurcienne, Mme Soulillet 
était bien connue dans notre ville, où elle 
dirigeait depuis de nombreuses années 
l'Hôtel des. Ambassadeurs, par son afla-
bililé et sa distinction. 

La levée du corps a eu lieu à Cahors et 
les obsèques ont été célébrées à Martel au 
milieu d'une grosse aflluence. 

Nous prions Mme Lacour-Soulillet, M. 
Etienne Soulillet et tous les parents 
d'agréer nos sentiments de vive svmpa-
thie. 

Centre d'entr'aide 
des prisonniers rapatriés 

de Cahors 
Les rapatriés de Cahors remercient cha-

leureusement tous les spectateurs qui ont 
assislé à la séance théâtrale donnée le 
mois dernier en faveur des prisonniers de 
guerre. Grâce aux sommes ainsi recueil-
lies auxquelles sont venus s'ajouter les 
dons importants de La Préservatrice », 
des Docks de l'Alimentation, de la Caisse 
d'Epargne de Cahors, du Service social 
du 150" B.L, etc.:.., le Centre d'entr'aide 
est en mesure d'adresser un colis gratuit 
de 5 kilos à chacun des prisonniers-de la 
commune de Cahots. Les envois auront 
lieu entre le 15 février et le 15 mars. 

En conséquence, nous prions les familles 
des prisonniers désirant bénéficier de cet 
envoi de bien vouloir remettre une éti-
quette à la Maison du Prisonnier au cours 
de cette période. 

Examen de secrétariat de mairie 
Sont définitivement admis candidats 

auxiliaires pour le département du Lot : 
MM. Justin Pontet, Fabre Adrien et Mlle 
Renée Pan tel. 

P.T.T. 
Mme Cal mon, assistante-receveuse au 

bureau des P.T.T. de Labastidc-Murat, 
ayant satisfait au concours de-dame em-
ployée, est nommée dame employée à 
Toulouse (service des chèques postaux). 

Mlle Antoinette Labarrière, assistante-
receveuse au bureau des P.T.T. de Cazals, 
est nommée à Labastidc-Murat. 

Avis aux déposants d'armes 
Il est rappelé aux personnes qui ont 

déposé des armes au Commissariat de 
police qu'elles doivent venir, sans délai, 
retjrer les reçus de dépôt qui s'y trouvent 
encore. 

Enseignement primaire 
M. Pélissié, directeur de l'école publi-

que de garçons de Cazals, est promu au 
choix à la classe exceptionnelle de son 
grade, à dater du 1" janvier 1943. Nos 
félicitations. 

A la Préfecture 
M. Jean Bertrand, chef de bureau à la 

Préfecture du Lot, est inscrit pour l'année 
1913 sur la liste d'aptitude à l'emploi de 
chef de division. 

Mlle Renée Laval, MM. Pouzergues Jean 
et Georges Rescoussié sont inscrits à l'em-
ploi de chef de bureau. Nos félicitations: 

Accidents du travail 
Au cours de son travail, sur le chantier 

du câble téléphonique de Cahors-Tou-
lotise, M. Marcel Soubirous, terrassier, 
s'est fait une plaie infectieuse à la cuisse 
gauche, par suite du frottement- de la 
pelle. 10 jours d'incapacité de travail. • 

M. Camille Teillard, 29 ans, était oc-
cupé à mettre en action une cisaille sur 
les chantiers de Regourd, lorsque le levier 
de cet outil échappa de son logement. 

Sous le choc, l'ouvrier tomba à la ren-
verse. Dans la chute, sa tête porta sur des 
barres de fer qui lui occasionnèrent une 
large plaie. 15 jours d'incapacité de tra-
vail. 

En piquant des semelles de bois 
Mlle Odette Floirac, en piquant des se-

melles de bois à la fabrique de chaussures, 
s'est blessée à la main droite. S jours de 
repos: 



i^ke? Sport? j 
ASSOCIATION 

Le Stade Cadurcien bat UA.S.C. Béziers 
par 5 à 2. — Ce fut une partie un peu 
maussade contre une équipe inférieure a 
notre onze local, mais qui permit de cons-
tater l'efficacité de la ligne d'avants re-
maniée. Gau, avant-centre, fit une belle 
partie et prouva qu'il était capable d as-
surer cette place. L'inter-gauclie Fructuoso, 
nouveau venu au S.C., nous fit voir ses 
capacités qui s'accroîtront après quelques 
séances d'entraînement. L'aile Ramon-
Fructuoso nous promet donc de belles 
phases de jeu. ■ ' . 

En lever de rideau, S.C. Juniors bat 
A.S.C. Béziers Juniors par 5 à 3. — Belle 
partie des deux équipes qui comptent de 
bons éléments pour l'avenir, 

V 
Dimanche prochain, pendant que la 

première équipe du S.C. se déplacera à 
Agen en championnat, l'équipe Réserve 
disputera au stade L.-Desprats la demi-
finale du Championnat du Lot contre 
Gramat ou St-Céré-Autoire. 

RUGBY 
C'est avec plaisir que les nombreux 

sportifs cadurciens apprendront la venue 
à Cahors dimanche 14 février de la pre-
mière équipe du C.A. castelsarrasinois au 
grand complet. Les poulains de Ricardo 
ont brillamment terminé premier» de leur 
poule. 

Le Stade Cadurcien présentera une 
équipe remaniée qui doit faire bonne 
figure devant de tels adversaires. 

De plus, en lever de rideau, un grand 
match de championnat mettra aux prises 
l'équipe de St-Céré-Autoire (association) 
et le Stade Cadurcien (association). C'est à 
un grand gala sportif que sont conviés 
tous les Cadurciens. 

CHEZ LES SCOLAIRES 

Rugby et foot-ball 
Jeudi 11 février au stade Lucien-Des-

prats, à 13 h. 15, la Quercynoise rencon-
trera la redoutable équipe des Chantiers 
de Jeunesse, champion du groupement 38. 
Les potaches cadurciens auront fort à 
faire pour vaincre car la formation des 
Chantiers comprend des brillants joueurs 
connus des sportifs lotois. Voici d'ailleurs 
la composition visiteuse : goal : Réal (col-
lège des moniteurs d'Antibes) ; arrières : 
Vidaillac (Gramat), Bergougnoux, cap. 
(Souillae) ; demis : Piehounet (E.P.S. St-
Céré), Lamothe (Gramat), Harroue (F.C. 
Sochaux) ; avants : Lavinal (U.S. Autoire), 
Minot (U.S. Autoire), Bach (E.P.S; Cahors), 
Pujol (F.C. Pamiers), Capdevielle (T.U.C.). 
Comme on le voit, ce onze a belle allure, 
la tâche des Quercynois est très ardue. 

A 15 heures, les rugbymen prendront 
possession du ground pour donner la ré-
plique aux représentants du Collège de 
Castelsarrasin. Ces derniers ne sont pas 
connus du public cadurcien, mais les ré-
sultats qu'ils ont obtenus sur Montauban, 
Agen (Juniors), Auch, Villeneuve-sur-Lot, 
etc.. prouvent que le quinze est de bonne 
classe. 

Les Cadurciens éliminés prématurément 
du championnat vont soigner leur forme 
en vue de la Coupe d'Académie qui se 
disputera à Cahors le 11 avril. La Quer-
cynoise se présentera dans sa meilleure 
formation avec les Bordes, Mourgues, Col-
defy, Delpech, Lagarde, Gisclard, etc... 

Sportifs, allez tous jeudi 11 février au 
stade Lucien-Desprats. 

A SOUILLAC 
Rugby. — Souillae bat U.S.O. Briviste I 

par 8 points 2 essais un but à 3 points 
un essai. Partie très intéressante où Souil-
lae domina. Bon entraînement pour l'U. 
S.S. qui va en demi-finale le 21 février à 
Montauban contre Gaillac. 

Luttons quotidiennement 
contre la constipation 

La constipation serait moins fréquente 
chez les sédentaires : employés de bureau, 
dactylos, fonctionnaires, etc.. s'ils pre-
naient le soir après le . repas une tasse de 
tisane Vichyflore. Composée de plantes 
doucement laxatives, hépatiques, stoma-
chiques, associées au sel Vichy-Etat, la 
tisane Vichyflore exerce une action heu-
reuse sur ie fonctionnement de l'intestin 
et sur la digestion. • Vichyflore, 10 fr. 20 
la boîte, ttes Phies. 

Illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllli 

CAHORS 
Duravel 

Nécrologie. — Vendredi ont eu lieu les 
obsèques de -M. Ernest Calvet qu'une mort 
prématurée a ravi à l'affection des siens 
et fait trois jeunes enfants orphelins. 
Une nombreuse affluence faisait cortège à 
sa dépouille mortelle, qui a été inhumée 
dans le caveau de famille. 

A sa veuve éploi'ée, employée des P.T.T. 
à Fumel ; à Mme et M. Jules Ferrié, ses 
beaux-parents ; à toute la famille nous 
offrons nos condoléances émues avec 
l'expression de nos vifs regrets. : 

Douelle 
Carnet de deuil. — La sonnerie du glas, 

jeudi vers midi, nous a annoncé le décès 
de notre compatriote Philippe Oulié, re-
traité des P.T.T., survenu à la suite d'une 
longue et douloureuse maladie. M. Oulié 
était âgé de 78 ans. Ses obsèques, aux-
quelles assistait la plus grande partie de 
notre population, ont été célébrées samedi 
à 10 heures du matin. 

Nous adressons à Mme Vve Oulié, à ses 
enfants ainsi qu'à tous les autres parents 
du regretté défunt nos sincères et émues 
condoléances. 

Limogne 
Probité. — Le jeune René Bach a trouvé 

vendredi dans le bourg une somme d'ar-
gent qu'il s'est empressé de remettre à 
la mairie à la disposition de la personne 
qui l'a perdue. Félicitations à René Bach. 

Retour de captivité. — Nous apprenons 
avec plaisir que M, Rous Georges, pri-
sonnier en Allemagne, vient d'être libéré 
au titre de la relève. Nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Vers 
Rapatrié..— Notre compatriote M. Da-

niel Rouquié, prisonnier en Allemagne, 
est rentré dans ses foyers. C'est le pre-
mier rapatrié de notre commune. Nous 
lui adressons nos souhaits de bienvenue. 

Puy-l'Evêque 
Carnet rose. — Nous avons appris avec 

grand plaisir la naissance d'un gros gar-
çon prénommé Francis - Gérard-Robert 
chez les époux Calméjane-Lasguigne, leur 

enfant. Félicitations au papa, notre 
sympathique président de l'U.S.P., nos 
meilleurs vœux de rétablissement à la 
maman et bonne santé. au nouveau-né. 

Nécrologie. La semaine dernière nous 
avons enregistré le décès de Mme Vve Sal-
vayré, née Griffoul Marie-Rose, s.p., âgée de 
75 ans, rue^St-Sauveur, et celui de Mme 
Vve Soulacroup, née Caumont Valérie, 
s.p., âgée de 75 ans, domiciliée au Port. 
A sa fille, Mme Vve Vilard, nos sincères 
condoléances. 

Destruction des animaux nuisibles. —■ 
Grâce à son habileté dans l'art de tendre 
les pièges notre compatriote, M. Rey, de 
Cansadoul, vient, de capturer son sixième 
renard de la saison, lequel s'ajoute à 
trois fouines. 

Déjà, l'année dernière, M. Rey s'était 
distingué en abattant trois sangliers. En 
1938-1939, M. Rey avait mérité et obtenu 
le premier prix départemental de destruc-
tion des animaux nuisibles, ayant au ta-
bleau de chasse 25 bêtes. Nos félicitations 
à M. Rey. 

Nuzéjouls 
Les animaux nuisibles. — M. Vignes 

Charles et M. Talayssat Paul ont capturé 
à quelques jours d'intervalle deux beaux 
renards et trois blaireaux. M. Délavai a 
capturé également un jeune renard et cinq 
buses. En attendant de nouveaux résultats 
nous leur adressons nos félicitations et 
nos remerciements. 

Les rhumatisants soulagés 
Un soulagement rapide, durable : voilà 

ce que les rhumatisants peuvent attendre 
des cachets Gandol. Grâce à ses trois 
puissants calmants, le Gandol apaise très 
vite la douleur. De plus, il active l'élimi-
nation de l'acide urique et agit sur la 
cause même des douleurs. Aucun ènnui 
pour l'estomac. Ttes Phies, 16 fr. 80 la 
boîte de 20 cachets Gandol. 

Illlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll 
Mains mortes au réveil 

C'est la sensation pénible que connais-
sent les femmes affligées d'une mauvaise 
circulation. Cet ennui disparaît lorsqu'on 
prend des gouttes Florides, préparation 
végétale qui rend de grands services aux 
femmes notamment à l'époque du retour 
d'âge. Le flacon . de gouttes Florides : 
14 fr. 30. Si vous ne pouvez pas vous pro-
curer les gouttes Fiorides, faites usage des 
comprimés Florides, même formule, même 
efficacité. 12,25, ttes phies. 

iinmiiiiiiiiimiimimumiiiiiiiiiiiiiiiiiii 
FIGEAC 

du travail ou ayants droit de Figeac, bé-
néficiaires du rajustement des rentes, sont 
invités à se présenter au plus tôt au siège 
du gouvernement pour faire leur demande 
de rajustement. Les intéressés devront 
produire pour faire leur demande un bul-
letin de naissance sur papier libre, la 
décision fixant la rente et le certificat de 
rajustement s'ils en possèdent un. 

Pour bénéficier du rappel, les intéressés 
doivent avoir établi leur demande au plus 
tard le 1" avril. Nous les invitons donc 
à se présenter au plus tôt. Permanence 
tous les jours sauf le dimanche, place du 
14 juillet, à Capdenac. 

Pern 
Retour de prisonniers. — Nos compa-

triotes, MM. Arbouys et Glavières, sont 
rentrés dans leurs foyers, à Pern. Nous 
leur adressons nos meilleurs souhaits 'de 
bienvenue. 

Sousceyrac 
Vol de bidons d'huile et d'essence. — 

11 y a quelques jours que Mme Lasfar-
gues, institutrice à Sousceyrac, s'aperce-
ait de la disparition de deux bidons 

d'huile de voiture d'un total de 95 litres, 
ainsi que de 25 litres d'essence environ. 
Ces ingrédients, qui appartiennent à M. 
de Lécluze^ ingénieur à Aurillac (Cantal), 
avaient été déposés par ce dernier dans 
le garage de Mme Lasfargues, sa cousine. 
Ce dernier est attenant à sa maison 
d'habitation, sise au centre du bourg. 

Une plainte déposée à la gendarmerie 
:i permis de découvrir un bidon qui fut 
immédiatement, restitué par les soins du 
détenteur à Mme Lasfargues. Le deuxième 
bidon fut retrouvé, comme par enchante-
ment, le 4 au matin, devant la porte 
encore fermée du garage d'où il avait 
disparu. 

Qui a rapporté le deuxième bidon ? Où 
est passée l'essence ? L'enquête continue 

Salnt-Cérâ 
Croix-Rouge Française. — Grâce à la 

générosité de nombreux donateurs le Co-
mité local de la Croix-Rouge de St-Céré 
est en mesure d'adresser un colis gratuit 
à tous les prisonniers de la commune. 

-Prière de se faire inscrire avant le 
15 février en déposant une étiquette ; le 
iocal de la Croix-Rouge sera ouvert les 
lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 1-1 à 16 heures. 
iiiiiiiiiiiiimiiiiiiiuiiiimiimmmiiiiiiu! 

Les constipés 
sont toujours patraques 

Impossible de se bien porter quand le 
sang est empoisonné par les déchets qui 
fermentent et se putréfient dans l'intestin. 
Constipés, prenez le soir un comprimé 
Vichybol, au sel Vichy-Etat. Vichybol li-
bère l'intestin et fait couler la bile ,qui 
est son désinfectant naturel. 8 fr. 20. Ttes 
Phies. 

Figeac 
Nécrologie. —■ Mercredi ont été célé-

brées les obsèques de M. Jules Kremp, 
avocat, docteur en droit, ancien bâton-
nier du barreau de Béthune, juge de paix 
honoraire, président honoraire de la 
Caisse d'Epargne de Béthune, ancien vice-
président des hôpitaux de Béthune, dé-
cédé à l'âge de 86 ans. Les nombreux ser-
vices rendus par le défunt au cours de 
sa longue carrière lui avaient valu la 
croix de la Légion d'honneur, la croix de 
commandeur du Mérite social, les palmes 
académiques. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Mage, président de Chambre à la 
Cour d'Appel de Douai ; Carrayrou, juge 
d'instruction à Figeac ; Faugère, bâton-
nier de l'Ordre des avocats du Lot ; 
Chadel, notaire. 

A Mme Vve Kremp, à . M. G. Kremp, 
avocat, ancien bâtonnier et à tous les 
membres de la famille, nous adressons 
nos plus sincères condoléances. 

Ce même jour ont eu lieu les obsèques 
de M. Louis Charrié, ancien négociant, 
enlevé à l'affection des siens à l'âge de 
72 ans. 

Durant sa longue carrière commerciale, 
M. Charrié s'était fait de_nombreux amis. 
Un long cortège l'a accompagné à sa der-
nière demeure. A Mme Charrié, sa veuve ; 
à M. et Mme de Lapanouze, inspecteur 
principal de l'enregistrement, ses neveux, 
et à tous les membres de la famille nous 
offrons nos sentiments de sincères condo-
léances. 

Bris de carreaux. — Dans la nuit de 
vendredi à samedi 2t9 et 30 janvier, des 
carreaux ont été brisés à l'immeuble 
appartenant à M. Pélissié, hôtel du Cen-
tre, rue Seiguier, 12. La propagande so-
ciale du Maréchal se trouve lacérée, ainsi 
que l'affichage des prix. Plainte a été por-
tée au commissariat de police qui in-
forme. 

Aux mutilés du travail. — Les mutilés 

GO^JRPOM 
Martel 

Décès de notre doyen. — La population 
de Martel a appris mercredi matin avec 
stupeur que notre doyen, M. l'abbé Car-
rière, était décédé subitement dans la 
nuit ; l'émotion ressentie était d'autant 
plus grande qu'on avait vu la veille en-
core ce prêtre aimable, à l'abord facile, 
estimé de tous — qui avait déjà donné de 
nombreuses preuves d'attachement et de 
dévouement à sa paroisse — circulant de 
son pas vif et alerte dans les rues de la 
cité. 

M. l'abbé Carrière, récemment encore 
curé de St-Denis-les-Martel, où il avait 
exercé son ministère durant de longues 
années, avait été promu doyen l'an der-
nier en remplacement du regretté cha-
noine Serrurier, dont il avait célébré le 
21 janvier dernier l'anniversaire solennel 
dans sa chère église St-Maur. Nous ne 
pouvons que prier l'évêché et le clergé du 
canton d'agréer nos condoléances attris-
tées. 

Nadaillae-le-Rouge 
Vol. —. M. Ernest Chaput, propriétaire, 

a été victime d'un vol important d'argent. 
Plainte a été portée et mie enquête est 
ouverte. 

Souillae 
Nécrologie. — Jeudi dernier est décédé 

M. Delmas, Industriel à Souillae, à l'âge 
de 87 ans. Ses obsèques ont eu lieu sa 
inedi 6 février. Nos condoléances attris 
tées à toute la famille. 

Jeudi dernier est décédée également 
Mme Blanc, à l'âge de 55 ans, après une 
courte maladie. Ses obsèques ont eu lieu 
samedi 6 février avec une nombreuse 
assistance. Nous adressons à M. Blanc, à 
son fils nos sincères condoléances. 

Dans la nuit de jeudi à vendredi est 
décédée Mme Jasmin, 66 ans, belle-mère 
de M. Fable, directeur de la Société gé-
nérale à Souillae. Les obsèques -ont eu 
lieu samedi soir 6 février. Condoléances 
attristées à toute la famille. 

Cinéma Vox. — Vendredi 12, samedi 13, 
dimanche 14, soirée 21 h. Dimanche ma-
tinée à 15 h., Edwige Feuillère, Raymond 
Rouleau dans : « Mam'zelle Bonaparte », 
avec un bon complément et France ac-
tualités. 

Sculomès 
Décès, SK C'est avec un. vif regret que 

nous apprenons la mort de M. Jules Pons, 
du bourg, décédé à l'âge de 86 ans. Ses 
obsèques ont eu lieU mercredi 3 février 
au milieu d'une nombreuse affluence de 
parents et d'amis. Nous adressons à sa 
fille si cruellement éprouvée ainsi ■ qu'à 
toute la famille en deuil nos bien sincères 
condoléances. 

PETITES ANNONCES 
J'ACHÈIE au plus haut cours toutes 

SAUVAGINES "^"t^Z*™1* 
Ecrire Pieor, 6, Rue Masséna, KHE, 

Recherche urg. FERME MI-FRUITS 10-
20 ha, Dordogne, Corrèze, Lot, b. terr., 
connaiss. part', t. élev. et cuit. Ecrire 
eondit. t. détails : E. BASTIN, Castillon-
du-Gard. 

ETUDE DE M» BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 
Notaire à Cahors 

DEUXIEME AVIS 

Suivant contrat passé devant M" BOUYS-
SOU, notaire à Cahors, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-trois, enregistré 
le 22 janvier 1943, volume 785, folio 38, 
case 212, 

Monsieur Guillaume COURDESSES, mar-
chand de bestiaux, demeurant à St-Hilaire 
(Lot), ! 

A vendu à Monsieur Marcel CHEYRON-
NAUD, ouvrier boucher, demeurant à Ai-
vignac, ! 

un fonds de commerce de marchand de 
bestiaux exploité à St-Hilaire (Lot), en-
semble la clientèle, l'achalandage, le nom 
commercial y attachés et la carte profes-
sionnelle de marchand de bestiaux pour 
le département du Lot, Tarn-»t-Garonne 
et Cantal. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de M« BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce le 6 février. 

Les oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicile élu 
par les parties à Cahors, chez M" BOUYS-
SOU, notaire. — Pour deuxième avis. 
Signé : Bouyssou. 

«■tSeWHMM ■IMiMMaBMMWgifea 
ETUDE DE Maître Robert SÉGUY 

Licencié en Droit 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

REMERCIEMENTS 
Madame Raymond LACOUR-SOULIL-

LET ; Monsieur Etienne. SOULILLET ; 
Madame et Monsieur Jacques SÉGUY et 
leur fils ; Madame Veuve SOURDOIRE ; 
Madame et Monsieur CAMINADE et leurs 
enfants ; 

Les familles BOYER, CANET, SOLEIL-
LET, SOURDOIRE, remercient bien sin-
cèrement toutes les personnes qui leur 
ont donné des marques de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu assis-
ter aux obsèques de . 
Madame Vve Philippe SOULILLET 
décédée à l'âge de 71 ans, munie des 
sacrements dé l'Eglise. 

AVIS DE DECES 
Mme BUZENAC, née. Berthe FEYT ; 

Mme GIRY, née Gabrielle FEYT ; Mme 
GUIRLANDE, née Léonie FEYT, et son 
fils Pierre ; Mme Vve Albert FEYT ; Mme 
et M. Roger F'EYT et leurs enfants ; Mme 
et M. BARON et leur fille ont la douleur 
de faire part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 

Madame Edgar MAILLÉ 
née Marcelle FEYT 

Dame Employée à la Préfecture d'Agen 
décédée à l'âge de 56 ans. Les obsèques 
ont eu lieu le 9 février à Agen. 

SERVICE D'ANNIVERSAIRE 
Les familles PENDARIES, - PRADINES, 

GARRIGOU, VALADIÉ, CAUSSANEL et 
tous les autres parents font part à leurs 
amis et connaissances qu'un service anni-
versaire sera célébré le jeudi 11 février, 
à 9 h. 30, en l'Eglise St-Barthélémy, pour 
le repos de l'âme de 

Madame Henriette GARRIGOU 
Epouse PENDARIES 

Active, peu coûteuse... 
...telle est la solution dépurative que 

vous obtenez en versant un flacon de Sels 
Largan dans un litre d'eau. L'usage de 
cette solution à base de Chloruré' de Ma-
gnésium est recommandé comme élimina-
teur des déchets toxiques (action sur le 
foie) et, de ce fait, comme rafraîchissant 
et particulièrement contre les -affections, 
démangeaisons et rougeurs de la peau. 
Les Sels Largan, pour un litre de solu-
tion, valent seulement 10 fr. 40. Ttes 
Phies. 

ŒieiiciiiisHaiœsjtMa^ 
ETUDE DE M' L. DAVEZAC 

Notaire 
Puy-l'Evêque (Lot) 

Suivant acte reçu par M« DAVEZAC, 
notaire à Puy-l'Evêque, le 2'0 janvier 
1943, enregistré* le 21 janvier, F0 ' 94, C» 
569, 

M. DELPECH Louis-Léopold, électri-
cien, domicilié à Puy-l'Eveque, 

A vendu à M. OLIËBES Noël, radio-
électricien, domicilié à Puy-l'Evêque, mi-
neur né à Sérignac le 24 décembre, 1922, 
émancipé suivant déclaration devant M. 
le Juge de Paix de Puy-l'Evêque du 
18 janvier 1943, et autorisé à faire du 
commerce par acte reçu par M» DAVEZAC 
le 19 janvier 1943, enregistré et publié, 

Un fonds de commerce de Badio-Elec-
trieité exploité par M. DELPECH à Puy-
l'Evêque, sous le nom de « Maison Del-
peeh ». 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et 
cessions de fonds de commerce le 3 fé-
vrier 1943. 

Les oppositions . devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicile élu 
en l'étude de M» DAVEZAC, . — Pour 
deuxième avis. Signé : DAVEZAC, 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT D'ADOPTION 

D'un jugement rendu sur requête par le 
Tribunal civil de première instance de 
Cahors le vingt-six novembre mil neuf 
cent quarante-deux, enregistré, il a été 
extrait ce qui suit : 

Le Tribunal, 
Vu la requête présentée au Tribunal 

par les mariés ROUGÈS Albert et Dame 
LÉZOURET Joséphine-Amélie, propriétai-
res, demeurant ensemble à Labarthe, Com-
mune de Beïmont-Sainte-Foy, signée par 
Maître SiSGUY, leur avoué, 

Vu l'ordonnance de soit communiqué du 
dix-neuf novembre mil neuf cent qua-
rante-deux, 

Vu les conclusions écrites de Monsieur 
le Procureur de la République, 

Vu l'acte d'adoption du dix novembre 
mil neuf cent quarante-deux, 

Vu les articles trois cent quarante-trois 
et suivants, trois cent cinquante-cinq et 
trois cent cinquante-six du Code civil, 
modifiés par la loi du dix-neuf juin mil 
neuf cent vingt-trois et celle du vingt-
neuf juillet mil neuf cent trente-neuf, 

Vu les dites lois, 
Ouï Monsieur HÉGUY, Juge Commis-

saire en son rapport, 
Homologue l'acte d'adoption reçu par 

Monsieur le* Juge de Paix du canton de 
Lalbenque le dix novembre mil neuf cent 
quarante-deux. 

En. conséquence dit qu'il y a. lieu à 
adoption par Monsieur ROUGÈS Albert et 
Dame LÉZOURET Joséphine-Amélie, son 
épouse, nés, le mari à Labarthe, Com-
mune de Belmont-Sainte-Foy, ]c vingt-
cinq juillet mil huit cent quatre-vingt-
treize et la femme à Cardaillac, commune 
de Vaylats, le. dix mars mil neuf cent, en 
laveur de CAGNAC André-François, de-
meurant à Eseamps, né à Escamps le 
trois mai mil neuf cent vingt et un, 

Dit que le dispositif du présent juge-
ment sera transcrit sur les registres de 
l'état-civil de la commune d'Escamps de 
l'année courante et .que mention en sera 
faite en marge de l'acte de naissance de 
CAGNAC André-François, tant sur les re-
gistres de l'état-civil de la commune d'Es-
camps que sur ceux déposés au Greffe du 
présent Tribunal, 

Signé : MAUUEU, Président, MAGNÉ, 
Grenier. ... 

Cahors, le 8 février 1943. Pour extrait : 
R. Siicuv, avoué. 

Imp. EOUESLANT. Le co-gèrant : PARAZINRS. 

U.O. 3293, 10-2-43, 

UN MARI 
POUR 

U FRIME 
par WILLIAMSON , 

ADAPTATION DE LOUIS D'AEVERS 

N° 10 
— Vous ne connaissez pas la vie, ma 

pauvre enfant, assura Severance. . Nombre 
de jeunes gens de bonne apparence et 
même de bonne famille, de ceux qui peu-
vent plaire à une jeune fille et être agréés 
par elle, accepteraient parce qu'ils ont des 
dettes et sont acculés à la ruine ou au 
suicide. 

Votre mère ne me contredira pas sur 
ce point, dit-il, sentant que Madame 
mère, de sentiments moins délicats que 
sa fille, ne trouvait pas si mauvais une 
combinaison qui laissait à sa fille le titre 
de comtesse avec un nombre respectable 
de millions que seul pouvait lui donner 
le plan de Severance. 

Le malheur est qu'il faut agir vite, 
insista celui-ci ; mon oncle m'écrit : « Si 
vous tardiez, il serait trop tard. » Ce 
sont les mots textuels de son câblogram-
me. Alors ? insista Severance, ce mariage 
me paraît la seule solution raisonnable 
d'autant plus qu'il me permettra de ne 
pas renoncer à voir Maryse... 

— Je ne vois pas comment vous le 
pourrez quand vous serez marjé à Lon-
dres ! 

— Ce sera très facile, au1 contraire. Je 
vous ai dit que ma petite eousine n'a 
que quelques mois à vivre, sa tuberculose 
étant très avancée.. Or, la Califeraie est 

réputée comme station pour les anémiés 
et Léna acceptera avec joie l'idée de ce 
voyage et son père aussi. Alors nous 
pourrons nous voir de ménage à ménage, 
ce qui ne pourrait être si Maryse n'était 
pas mariée. 

Si peu scrupuleuse que fût Madame 
mère, elle eut un geste de révolte et se 
leva. 

Severance lui prit doucement les mains 
et la força de se rasseoir. 

— Je vois aussi clairement que vous 
qu'il nous faudra éviter jusqu'à l'ombre 
d'un scandale pour la dignité de Maryse 
d'abord et aussi pour la réussite de nos 
projets. J'aurais honte d'une telle propo-
sition en toute autre circonstance, avoua 
humblement l'adroit séducteur, mais pen-
sez qu'il s'agit pour Maryse et pour moi 
de plusieurs millions de dollars, nous 
permettant les agréments d'une vie large 
au lieu d'une vie étroite... 

Maryse pourrait en toute sécurité aban-
donner la scène dès maintenant, acheva-
t-il et même, grâce au million de dollars, 
voyager avec son « mari de complai-
sance » et sa mère, naturellement. C'est 
alors que'nous pourrons nous rencontrer 
comme par hasard, car, je vous le répète, 
je ne pourrais plus vivre sans voir Ma-
ryse, sans jouir de sa société, m'assurer 
qu'elle se garde pour moi. 

Le chaleureux flot de son éloquence 
avait tout d'abord un peu engourdi Ma-
ryse. Maintenant elle se ressaisissait et 
brusquement se levait. 

— Vous êtes horrible ! dit-elle. Je n'au-
rais jamais cru que vous fussiez misé-
rable à ce point ! Que pareille chose 
puisse m'arriver... à moi ! C'est un cau-
chemar, bien sûr, et je vais m'éveiller. 

Severance chercha à prendre sa main. 
Elle la retira avec violence. 

— Je pensais que vous étiez un Anglais 
de la bonne sorte comme tous ceux que 
j'ai vus chez vous à Londres, mais vous 
n'êtes ni de leur race ni de leur temps, 
conclut-elle, haleta»te. Veus êtes ua •> 

ces mauvais garnements dont parle l'His-
toire dans l'ancienne Rome et à je ne sais 
plus quelle époque ! 

— Maryse ! Ma chère enfant, calmez-
vous ! Vous vous rendez malade, inter-
vint sa mère,_ Nous devons réfléchir et 
non nous emporter. 

— Réfléchir ? répéta Maryse. Qu'y a-
t-il à réfléchir sur un pareil projet ? Sû-
rement vous ne vouiez pas dire que je 
dois hésiter sur le point de savoir s} je 
dois accepter un si honteux marché ! 

— Le mot est dur, plaida doucement 
Severance. Vous n'avez pas l'expérience 
de la vie, ma belle Maryse, les passions 
humaines sont de tout temps, et la moins 
changée de toutes, c'est l'amour. Il est 
vrai que je suis Grec par ma mère et que 
ma moitié anglaise est à demi espagnole 
par mon grand-père, je peux, du fait de 
ces atavismes, sentir différemment et plus 
ardemment que nos froids Anglais ou vos 
placides Américains. 

Bien qu'il jouât de la beauté de ses 
yeux et de ses airs mélancoliques, Maryse 
ne se calmait pas assez vite au gré de'sa 
mère. 

— Ma chérie, dit-elle, quand |e vous 
demande de réfléchir, c'est seulement sur 
un point. Aimez-vous ou n'aimez-vous 
pas Severance ? Tout est là. 

Elle ne pouvait pas insister davantage 
sur les projets de Severance en eux-
mêmes. Elle sentait bien qu'il ne s'agis-
sait pas seulement d'un sacrifice de 
temps, mais aussi d'honneur. Pourtant, 
elle avait si longtemps rêvé de voir sa 
fille comtesse de Severance et pairesse 
d'Angleterre ! Et puis, tous ces millions 
étaient loin de la laisser indifférente. 

— L'aimez-vous ? répéta-t-eïle, voyant 
que Maryse s'enfermait dans un silence 
plein de rancune. 

— Je l'aimais... Je ereyais du moins 
que je l'aimais. 

—■ Oui, vous l'aimez, ma ehérie, et je 
l'aime aussi ! Vous souffrez maintenant, 
■tais seuvenez-veus que lui aussi seaffre. 

—- Pauvre Tony, lit-elle railleuse. 
— Oui, pauvre Tony ! Il a supporté 

beaucoup de peines, avant de nous par-
ler, espérant contre toute espérance trou-
ver une solution meilleure. Il n'a parlé 
que lorsque vraiment tout autre espoir 
a du être abandonné. Je vous l'ai dit 
même à bord je sentais qu'il avait quel' 
que secret souci. Je suis votre mère et 
serais naturellement la première à res-

tait faite"?5 xr^6 ^Ulte '*«» v<>ùs serait laite I Mais, précisément, c'est 
parce que j'ai vécu et que j'ai l'expé-
rience de la vie que je peux reconnaître 
la sincérité là où elle est: Et je sens eu? 
Severance est vraiment sincèie I? vous 
adore et, s'il en est arrivé à ces combi-
naisons qui vous offensent — et je le 
comprends, ma chérie - c'est pour cet e 
seule raison, Voilà pourquoi je vous dis 
que vous devez réfléchir honnêtement et 
loyalement avant de le réduire au déses-

— Quelle que soit votre décision Ma-
ryse, je serai toujours vôtre. Aucune fem-
me ne comptera jamais pour moi ! plaida 
Severance encouragé par l'appui inte 11-
gent que lui apportait Mme Dorel 

Les lèvres de Mary,, tremblaient 

ram^;™,.Pi°UV°ir .m'éve»Icr de cet odieux KT ! s'ecria-t-elle, tandis qu'un 
flot de larmes coulait sur ses joues 

Sa mçre l'attira sur sa poitrine et toutes 
ras'Vfev^"* à '^-PrimaWe embar! ras ue Severance, 

(à suivre.) 

PALAIS DES FETES 
,o^^id!, U'iendi n> samedi 13 février 
13 h A h^Dlma^che U> deux matinée, : 13 h 45, 1« h. 30 ; soirée îl h., Tbae 
«45r5s-™an5 : LB JOLEIL A TOUJOURS 
AStés*V,e *• "-ace 


